
  



  

RAPPEL DES OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES

POUR VALIDER MAINTENANT VOS BORDEREAUX, VOUS DEVEZ :

- être muni de toutes les marchandises à détaxer

- être muni de votre passeport (et de votre carte consulaire si vous êtes français)

- être muni de votre titre de transport (sauf en cas de sortie par la voie terrestre)

- quitter immédiatement le territoire de l’Union Européenne après la validation

Les informations recueillies dans le présent formulaire sont intégrées dans un traitement de données à caractère personnel créé par arrêté du 31 octobre 2007 autorisant la mise en oeuvre par la direction générale des douanes et droits indirects d'un programme 
informatisé d'apurement des bordereaux de vente à l'exportation dénommé « PABLO », dont la finalité est de permettre aux opérateurs bénéficiaires de saisir et transmettre à la DGDDI, sous forme dématérialisée, les données des bordereaux de vente à 
l'exportation, et de permettre aux voyageurs de valider le bordereau de vente à l'exportation au moyen de bornes prévues à cet effet, afin d'apporter la preuve de l'exportation. Les destinataires de ce traitement sont les agents de la DGDDI énumérés à l’arrêté 
précité et dûment habilités ainsi que, pour certaines données, les agents de la direction générale des finances publiques et les agents de TRACFIN dûment habilités. La durée de conservation des données des BVE est de dix ans à compter de l’achat au titre duquel 
l’exonération de taxe sur la valeur ajoutée est sollicitée. Les données relatives aux opérateurs qui adhérent à PABLO sont effacées à compter du retrait de leur adhésion au téléservice. Les dispositions des articles 49 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi que les dispositions des articles 15 et 16 du Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) s’appliquent. Elles garantissent, pour les données vous concernant, un droit d’accès, de rectification 
et de limitation qui s’exercent auprès du bureau Transports et fiscalité européenne (FID2) de la Direction générale des douanes et droits indirects, sise 11 rue des deux communes 93558 Montreuil CEDEX.

APPUYER SUR LA FLÈCHE VERTE POUR CONTINUER

Seuls les bordereaux français peuvent être lus à la borne.
Pour les achats réalisés dans un autre pays européen, présentez-vous directement au guichet de douanes. 



  

SCANNEZ MAINTENANT UN PAR UN VOS BORDEREAUX

APPUYEZ SUR LA FLÈCHE LORSQUE VOUS AVEZ 
TERMINÉ DE SCANNER VOS BORDEREAUX

0
BORDEREAU SCANNÉ

0
BORDEREAU VALIDÉ

0
BORDEREAU NON VALIDÉ



  

BORDEREAU VALIDÉ

Rangez et conservez ce bordereau.

Il n’est pas nécessaire de présenter ce bordereau au guichet de douanes.



  

BORDEREAU NON VALIDÉ

Présentez-vous au guichet de douanes le plus proche.



  

BORDEREAU DÉJÀ SCANNÉ

Vous avez déjà scanné ce bordereau : 

BORDEREAU VALIDÉ



  

BORDEREAU DÉJÀ SCANNÉ

Vous avez déjà scanné ce bordereau : 

BORDEREAU NON VALIDÉ



  

SCANNEZ MAINTENANT UN PAR UN VOS BORDEREAUX

APPUYEZ SUR LA FLÈCHE LORSQUE VOUS AVEZ 
TERMINÉ DE SCANNER VOS BORDEREAUX

2
BORDEREAUX SCANNÉS

2
BORDEREAUX VALIDÉS

Ces bordereaux peuvent être rangés et conservés. 

0
BORDEREAU NON VALIDÉ



  

VOTRE DÉTAXE EST VALIDÉE : MERCI ET BON VOYAGE !

VOUS POUVEZ QUITTER L’ESPACE DÉTAXE SANS PASSER PAR LE GUICHET DE DOUANES.

William SMITH

VOUS AVEZ

2
BORDEREAUX VALIDÉS

MERCI DE CONSERVER VOS BORDEREAUX AVEC VOUS.

SI VOUS AVEZ CHOISI UN REMBOURSEMENT VIA CARTE DE CRÉDIT, VOUS    
N’AVEZ RIEN À FAIRE DE PLUS. 

SI VOUS AVEZ CHOISI UN REMBOURSEMENT EN ESPÈCES, APPUYEZ SUR ESPÈCES



  

 

ACCÈS AU GUICHET DE REMBOURSEMENT ESPÈCES

Aucun guichet de remboursement en cash n’est disponible ici

Veuillez prendre contact avec l’opérateur de détaxe ou le commerçant

pour déterminer de nouvelles modalités de remboursement. 

Si vous avez choisi un remboursement via carte de crédit, vous n’avez rien à faire. 

Quittez la zone Détaxe et conservez vos bordereaux sans passer par le guichet de douanes. 



  

 

ACCÈS AU GUICHET DE REMBOURSEMENT ESPÈCE

Pour accéder au guichet de remboursement, merci de vous rendre 

en zone internationale, après le contrôle de Police et de sûreté. 

Le guichet de remboursement se nomme CASH PARIS.

Quittez la zone Détaxe et conservez vos bordereaux sans passer par le guichet de douanes. 



  

SCANNEZ MAINTENANT UN PAR UN VOS BORDEREAUX

APPUYEZ SUR LA FLÈCHE LORSQUE VOUS AVEZ 
TERMINÉ DE SCANNER VOS BORDEREAUX

3
BORDEREAUX SCANNÉS

0
BORDEREAU VALIDÉ

3
BORDEREAUX NON VALIDÉS

Ces bordereaux sont à présenter immédiatement au guichet de douanes.



  

ATTENTION : VOTRE DÉTAXE N’EST PAS TERMINÉE

POUR TERMINER VOTRE DÉTAXE ET VALIDER VOS 
BORDEREAUX, MERCI DE VOUS PRÉSENTER 
IMMÉDIATEMENT AU GUICHET DE DOUANES.

William SMITH

VOUS AVEZ

2
BORDEREAUX NON VALIDÉS



  

SCANNEZ MAINTENANT UN PAR UN VOS BORDEREAUX

APPUYEZ SUR LA FLÈCHE LORSQUE VOUS AVEZ 
TERMINÉ DE SCANNER VOS BORDEREAUX

5
BORDEREAUX SCANNÉS

3
BORDEREAUX VALIDÉS

Ces bordereaux peuvent être rangés et conservés. 

2
BORDEREAUX NON VALIDÉS

Ces bordereaux sont à présenter immédiatement au guichet de douanes.



  

ATTENTION : VOTRE DÉTAXE N’EST PAS TERMINÉE

POUR TERMINER VOTRE DÉTAXE ET VALIDER TOUT 
VOS BORDEREAUX, MERCI DE VOUS PRÉSENTER 
IMMÉDIATEMENT AU GUICHET DE DOUANES.

William SMITH VOUS AVEZ

2
BORDEREAUX NON VALIDÉSVous avez  3  bordereaux validés
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